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COVID-19 Le bureau municipal est ouvert pour le moment, mais il est préférable de prendre 

rendez-vous avant de se présenter en personne. Lors de l’appel, il sera évalué si la demande peut 

être traitée à distance (par téléphone ou par courriel). À votre arrivée, le respect de mesures 

sanitaires sera exigé : masque obligatoire, lavage des mains et distanciation physique. Nous 

sommes en zone rouge jusqu’au 23 novembre 2020 pour le moment et quelques cas ont été 

répertoriés sur notre territoire. Continuez à suivre les indications de la santé publique.  

 

Si vous avez des inquiétudes ou des demandes concernant la COVID-19, vous pouvez 

communiquer au 811 ou au 1-877-644-4545. 

 

Concernant les séances du conseil, il a été résolu à la séance de septembre de contribuer au 

projet de la mini-urgence de la COOP de santé Shooner-Jauvin pour un montant de 5000 $. Cette 

mini-urgence sera offerte à tous même si vous n’avez pas de médecin à cet endroit. Le projet 

devrait voir le jour en 2021.  

 

Suite à une discussion avec le curé, une erreur s’est glissée dans la feuille concernant les 

contributions faites à la Paroisse Saint-Michel pour l’année 2021. Vous ne devez pas tenir compte 

de la mention (pour quelle église). Les dons doivent être faits au nom de la Paroisse Saint-Michel 

qui comprend les paroisses de Saint-Gérard-Majella, Saint-David et Yamaska. Vous trouverez 

d’ailleurs l’explication du curé dans son mot « Vie paroissiale » de cette édition.  

 

Comme nous sommes présentement en zone rouge pour la COVID-19, la prochaine séance du 

Conseil sera à huis clos. Pour les personnes désirant participer, vous pouvez nous transmettre 

vos questions et elles seront transmises aux membres du Conseil. La séance sera enregistrée et 

publiée sur notre site Internet comme le prévoit la loi.  

 

L’automne est arrivé, ce qui signifie que nous passons plus de temps à l’intérieur. Néanmoins, il 

est toujours aussi important de respecter les mesures de la santé publique. Vous pouvez, par des 

gestes simples, vous protéger et protéger votre entourage. Restez à la maison.   
 

Georges-Henri Parenteau, maire 
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C’est une démarche simple, rapide, efficace et surtout économique.  

 

❖ Veuillez inscrire la lecture de votre compteur d’eau. Vous devez prendre tous les 

chiffres incluant le zéro à la fin. 

 

❖ Veuillez retourner la feuille réponse d’ici le 30 novembre 2020 au bureau municipal. 

Le formulaire est aussi en ligne sur notre site Internet à www.saintgerardmajella.com 

 

À défaut de recevoir la lecture de la consommation de votre compteur d’eau, votre 

consommation de l’année précédente sera majorée de 10 % et l’ajustement réel sera fait à 

la prochaine lecture. 

 

❖ Par la poste ou en personne : au 444, rang St-Antoine, Saint-Gérard-Majella (Québec) 

J0G 1X1 

❖ Par courriel : direction@saintgerardmajella.ca 

❖ Par fax : (450) 789-0065 

❖ Par dépôt : dans la boîte à l’extérieur du bureau municipal.  

 

LECTURE DE LA CONSOMMATION 
 

  

 

     

 

NOM :  _______________________________________________________________________  
 

ADRESSE (Emplacement du compteur d’eau):______________________________________ 

 

TÉLÉPHONE : _________________________________________________________________ 
 

ADRESSE COURRIEL : _______________________________________________________  
 

DATE : _______________________________________________________________________

Maison funéraire S. Jacques et Fils 
450 743-5566 

Centre de services municipaux 
Anny Boisjoli, directrice générale et secrétaire-trésorière 
444, rang St-Antoine 
Saint-Gérard-Majella (Québec)  J0G 1X1 
Téléphone :  450 789-5777 
Télécopieur :  450 789-0065 
 

Courriel :  direction@saintgerardmajella.ca  
Site web :   www.saintgerardmajella.ca 

 

HORAIRE: 
Lundi au jeudi de 8h à 16h 

 

 

Membres du conseil municipal 2017-2021 
Maire 
Georges-Henri Parenteau 450 789-2617      maire@saintgerardmajella.ca 
 

Conseillers 
Éric Tessier 450 789-0947  Responsable de la voirie 
Yvan Côté 450 789-2146  Substitut à la Régie d’incendie Pierreville /  SFL 
Louis St-Germain 450 789-0038 Responsable des loisirs  
     Responsable de la sécurité civile 
Jacques Mondou 450 789-5664 Régie incendie Pierreville / Saint-François-du-Lac 
     Responsable de la sécurité civile 
Jean Beaubien 450 789-0843  Régie incendie Pierreville / Saint-François-du-Lac 
     Responsable de l’aqueduc 
Claude Villiard 450 789-3143  Responsable de la politique familiale et des aînés 

Employés municipaux 
Direction générale : Anny Boisjoli  
Urbaniste : Michel Bradner 
Inspecteur mun. :  Serge Lebrun 450 789-5542 
Stéphane Morin : 450 494-0823 

Services aux citoyens  
SPAD : 855 472-5700  
Bureau de poste : 450 789-2317 
Coop de santé Shooner/Jauvin : 450 568-3296 
COOP Internet Pierre-de Saurel : 450 782-3306 
Transport adapté et collectif : 450 746-7827 
Presbytère : 450 789-2115 
 

, 

http://www.saintgerardmajella.com/
mailto:direction@saintgerardmajella.ca
http://www.saintgerardmajella.ca/
mailto:maire@saintgerardmajella.ca
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Envoi de dîme 2020-2021 
 

 Comme bien des malentendus et imprécisions ont été faits sur l’avenir des églises de 
Yamaska et Saint-David et à propos d’un «Comité pour le soutien de l’église de Yamaska», 
je suggère aux chrétiens des communautés chrétiennes de rayer les items entretien et 
chauffage ou autres dons à l’église désignée dans l’avis de dîme que vous avez reçu ces 
jours-ci.  
 

À propos de l’item «Dîme», il n’y a pas de malentendu ; c’est chaque catholique de la 
paroisse qui est invité à soutenir matériellement le curé de la paroisse ; ce soutien comprend 
son salaire annuel (32,000$) (un peu moins pour moi, car je suis rémunéré une journée de 
moins semaine), le logement (je dois remettre à la Fabrique 4,380$ par année pour le 
logement que j’occupe). C’est le 65$ par année par catholique qui permet au curé de vivre 
convenablement, et je vous en remercie. 
 
Comment je vis les turbulences actuelles de la Paroisse Saint-Michel ? 
 

 Dans des moments difficiles, l’être humain se replie et se ferme sur lui-même pour se 
protéger d’autres malheurs ; les groupes humains n’échappent pas à ce repli et fermeture sur 
eux-mêmes… ; avec ce repli et fermeture reviennent à la surface des blessures enfouies avec 
cette conviction profonde de revenir comme c’était avant pour contrer les difficultés actuelles ; 
nous oublions que c’était parce que nous rencontrions des difficultés que nous cherchions 
des chemins nouveaux pour sortir des difficultés passées. Le statuquo n’était pas la réponse 
aux difficultés passées, le serait-il devenu aujourd’hui, alors que les difficultés d’aujourd’hui 
sont plus grandes que celles d’hier ? 
 Nous devons marcher sur des chemins nouveaux, nous pouvons rêver de revenir aux 
gloires d’antan, si nous le faisons, ça sera à quel prix ? Notre véritable trésor est la Parole de 
Dieu, c’est cela que nous devons transmettre à la génération qui vient après nous ; pour 
l’instant, la nouvelle génération semble peu intéressée à cet héritage, l’urgence ne serait-elle 
pas de nous interroger sur le pourquoi de cette indifférence à la Parole de Dieu ? 
 
Célébrations religieuses 
 

 Selon l’entente légale entre l’évêché de Nicolet et la Municipalité de Saint-Gérard-
Majella, lors de la vente de l’église à la Municipalité, le Centre de services municipaux de 
Saint-Gérard-Majella peut continuer à accueillir des services religieux, même en temps de 
Covid-19 en respectant les normes (distanciation et port de couvre-visage) et pour la zone 
rouge, pas plus de 25 personnes présentes durant la célébration. On verra comment appliquer 
la norme de 25 personnes durant les célébrations religieuses. 

PAR LIONEL ÉMARD, PTRE-CURÉ 
 

Rapport du Maire 2019 
 

Chères citoyennes, 
Chers citoyens, 
 

 C’est avec plaisir que je vous présente aujourd’hui le rapport du maire sur la situation financière de la 
municipalité de Saint-Gérard-Majella pour l’année 2019.  
 
 À la suite de l’adoption de la loi 122 lors de la séance du 15 juin 2017 par l’Assemblée nationale, 
présentée par le ministère des Affaires municipales et de l’Occupation du territoire (MAMOT), l’obligation 
qui était faite au maire de faire rapport sur la situation financière de la municipalité au cours d’une séance 
du conseil au moins quatre semaines avant que le budget soit adopté, a été abolie. En contrepartie, le maire 
a l’obligation de faire rapport aux citoyens des faits saillants du rapport financier, du rapport du 
vérificateur général et du rapport du vérificateur externe lors d’une séance ordinaire du conseil. 
 
 Je traiterai donc des derniers états financiers, du dernier rapport du vérificateur externe ainsi que du 
programme triennal d’immobilisations. Il sera aussi question des indications préliminaires quant aux états 
financiers de l’exercice actuel, des orientations générales et des projets d’infrastructure à venir.  
 
 Vous trouverez ainsi, dans les prochaines pages de ce rapport, de l’information sur la gestion de la 
Municipalité par votre Conseil municipal ainsi que par les employés municipaux. Je tiens d’ailleurs à les 
remercier personnellement pour leur implication au sein de la Municipalité. 

 
EXCÉDENT (DÉFICIT) DE FONCTIONNEMENTS À DES FINS FISCALES POUR L’EXERCICE TERMINÉ LE 31 
DÉCEMBRE 2019 
 
RAPPORT DU VÉRIFICATEUR 
 
La firme comptable Daniel Tétreault CPA auditeur CA, a effectué l’audit des états financiers consolidés de la 
municipalité de Saint-Gérard-Majella et des organismes qui sont sous son contrôle, qui comprennent l’état 
consolidé de la situation financière au 31 décembre 2019, l’état consolidé des résultats, l’état consolidé de la 
variation des actifs financiers nets (de la dette nette) et l’état consolidé des flux de trésorerie pour l’exercice 
terminé à cette date, ainsi qu’un résumé des principales méthodes comptables et d’autres informations 
explicatives.  
 
L’auditeur mentionne que les états financiers consolidés donnent, dans tous leurs aspects significatifs, une 
image fidèle de la situation financière de la municipalité de Saint-Gérard-Majella et des organismes qui sont 
sous son contrôle au 31 décembre 2019, ainsi que des résultats de leurs activités, de la variation de leurs actifs 
financiers nets (de leur dette nette) et de leurs flux de trésorerie pour l’exercice terminé à cette date, 
conformément aux normes comptables canadiennes pour le secteur public.   
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ÉTATS FINANCIERS ET RAPPORT DU VÉRIFICATEUR POUR L’ANNÉE 2019 
 
Préparés sous la responsabilité du vérificateur externe Daniel Tétreault CPA auditeur CA, les états financiers 
vérifiés de l’année se terminant le 31 décembre 2019, ont été déposés au Conseil municipal du 5 octobre 2020 
faisant état d’un excédent de fonctionnements de 54,263 $ $. En voici les faits saillants : 
 

ÉTAT CONSOLIDÉ DES RÉSULTATS-

EXERCICE TERMINÉ LE 31 DÉCEMBRE 2019 
                   Budget 2019 

                            Réalisations    
                            2019 

Revenus   
Revenus de taxes          477 175  $   592 806 $  
Vente de bâtiment  43 128 $ 
Transferts               88 400  $  86 731 $  
Services rendus             13 750  $  17 323 $  
Imposition de droits                2 300 $                   6 213 $  
Amendes et pénalités  150 $ 
Intérêts 500 $ 5 513$ 
Autres revenus 9 960 $ 34 628 $ 
TOTAL DES REVENUS    592 085 $   786 492 $  

   
Charges   
Administration générale              213 990 $            214 240 $  
Sécurité publique 74 560 $          76 280 $  
Transport             94 600  $  73 833 $  
Hygiène du milieu 77 500 $  180 846 $  
Santé & bien-être 2 330 $                    903 $  
Aménagement et urbanisme 28 000 $  3 742 $  
Loisirs et culture              15 960 $              28 178 $  
Frais de financement et affectations 47 985  $            48 255 $  
Amortissement des immobilisations  91 918 $ 
Remboursement de la dette 37 000 $ 4 267 $ 
TOTAL DES CHARGES  592 085 $  630 544 $  

 
Excédent (déficit) de l’exercice  

                                    
 

                                  155 948 $  
   
Affectations 
Activités d’investissement  (101 685 $) 
   
Excédent (déficit) accumulé   
à la fin de l’exercice  54 263  $ 
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Cohabitation harmonieuse de la zone agricole en Montérégie 

« NOTRE CAMPAGNE, UN MILIEU DE VIE À PARTAGER » 

 

Une initiative de la Fédération de l’UPA de la Montérégie, de 13 MRC et de l’agglomération de 

Longueuil, soutenus par le ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation (MAPAQ) 

 

Le bruit 

La campagne est un milieu de travail pour les agriculteurs, ce qui peut être une source de bruits pour 

ceux et celles qui habitent à proximité d’une entreprise agricole ou d’un champ de culture. Mais des 

efforts sont fournis par le monde agricole pour les atténuer afin de ne pas trop déranger le voisinage. 

Ainsi, plusieurs agriculteurs ont choisi de planter certains types d’arbres près de leurs bâtiments afin 

de diminuer la propagation des sons, d’installer des ventilateurs plus silencieux ou des dispositifs 

acoustiques absorbants. D’autres pensent à un emplacement le plus éloigné possible des habitations 

quand il s’agit d’un matériel fixe, comme un séchoir à grains ou une pompe d’irrigation. Certains 

tiennent compte du moment de la journée, si cela est possible, pour effectuer les travaux bruyants 

aux champs. Un agriculteur a aussi le devoir de respecter les normes provinciales et les règlements 

municipaux pour atténuer les inconvénients liés à ses activités, dont les nuisances sonores. 

 

Un agriculteur est dépendant de la température et du temps qu’il a pour mener à bien ses activités, 

et le matériel qu’il utilise peut faire du bruit. Cohabiter dans un milieu agricole nécessite parfois de la 

patience et de la compréhension. 
Texte intégral 

 
 

Quote-part et participation de la municipalité en 2019 de l’ordre de plus de 2 000 $ 
 

Régie d’incendie Pierreville/Saint-François-du-Lac (quote-part): 25,825 $ 
MRC Pierre-de Saurel (quote-part): 38,940 $ 
MRC Pierre-de Saurel (contrat ordures) : 13,200 $ 
Sûreté du Québec: 36,935 $ 
Régie d’aqueduc Richelieu Centre : 44,200 $ 
 
Liste des contrats comportant une dépense de plus de 25 000 $ 
 

François Parent (contrat de déneigement 2018-2019) : 39,695 $ 
Sintra inc. : 97,891 $ 
Drumco Énergie inc. : 42,420 $ 
Drummond Électrique inc. : 38,488 $ 

 
 

ORIENTATIONS GÉNÉRALES DU BUDGET 2020 
 
- Poursuivre la gestion rigoureuse des dépenses afin d’obtenir des services de qualité qui répondent aux 

besoins de nos citoyens; 
- Continuer les diverses interventions d’entretien pour maintenir les bâtiments municipaux en bon état; 
- Poursuivre l’amélioration de nos infrastructures municipales;  
- L’embellissement et l’entretien de nos parcs. 

 
 

PROGRAMME TRIENNAL D’IMMOBILISATIONS 2020-2021-2022 
 
Le conseil municipal continuera à travailler sur différents projets. Comme à l’habitude, des travaux de 
voirie sur divers chemins de la municipalité y seront effectués. 
 
Bien sûr, nous poursuivrons l’entretien des parcs ainsi que l’entretien de toutes nos infrastructures 
municipales. 

 
 

RÉMUNÉRATION DES ÉLUS 2019 
 

La rémunération du maire pour l’année 2019 a été de 7,476 $ et son allocation de dépenses de 3,738 $. La 
rémunération versée au maire par la MRC de Pierre-De Saurel a été de 6,757 $ plus une allocation de 
dépenses de 3,253 $. 
 
La rémunération d’un conseiller municipal pour l’année 2019 était de 2,492 $ et l’allocation de dépenses 
de 1,246 $. 
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PROGRAMME TRIENNAL D’IMMOBILISATIONS 
 
 
Comme stipulé dans le programme triennal d’immobilisations de l’année 2019, plusieurs projets avaient 
été identifiés. Voici un aperçu des réalisations accomplies dans les divers secteurs de la municipalité. 
 
 
INFRASTRUCTURES MUNICIPALES 
 
-      Installation d’une borne de recharge pour véhicule électrique 
-      Installation d’une génératrice au Centre de services municipaux 
-      Ajout de système de contrôle Prolon sur les unités de toit 
 
 
AMÉNAGEMENT, URBANISME ET DÉVELOPPEMENT 
 
-       Ajout d’un lampadaire sur le rang St-Antoine 
-      Ajout d’un lampadaire sur le rang St-Pierre 
-      Ajout d’un lampadaire sur le rang St-Henri 
-      Ajout d’un lampadaire dans le stationnement du bureau municipal 
-      Modernisation de l’éclairage public impliquant la conversion des luminaires vers la technologie aux diodes   
        électroluminescentes (DEL) 
-      Installation de bornes d’adresses civiques 
-      Refonte des règlements d’urbanisme (en attente d’approbation de conformité par la MRC Pierre-de Saurel) 
 
 
AQUEDUC 
 
- Entretien des bornes d’incendie 
 
 
VOIRIE 
 
- Entretien des abords de chemins 
- Travaux de revêtement bitumineux de la chaussée 
- Asphaltage de 0,6 km sur le rang St-Antoine 
- Scellement des fissures sur le rang St-Pierre 
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Conclusion 
 
Le Conseil municipal poursuivra ses efforts et continuera de gérer le budget avec rigueur et discernement.  
 
Un suivi rigoureux des revenus et dépenses des activités financières et la réalisation d’activités 
d’investissement en grande partie subventionnées ont fait en sorte que la municipalité a terminé son année 
financière avec un surplus aux livres.  
 
Je tiens à remercier les membres du Conseil et les employés municipaux pour leur implication et le travail 
accompli tout au cours de l’année. Merci également à tous les bénévoles qui contribuent au dynamisme de 
notre belle municipalité.  
 
Finalement, je remercie la population de votre confiance.   
 
 
Le Maire,  
 

Georges-Henri Parenteau 
 
 

 
 
 
 
Déposé en Séance ordinaire le 5 octobre 2020 
 
Ce rapport est diffusé sur le territoire de la Municipalité et par l’intermédiaire du site 
web municipal  
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